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Ancenis, le 12 juin 2019 
 

/Date de l'Assemblée Générale autorisant le programme de rachat d'actions 

Assemblée générale du 13 juin 2019.  
 

/Nombres de titres et part du capital que l'émetteur détient directement ou indirectement  

A la date du 31 mai 2019, la société détient 1 405 179 actions propres, soit 3.54% du capital 
 

/Répartition par objectifs des titres de capital détenus par la société 

1 381 461 actions affectées à la réserve des plans d’options d’achats d’actions 
23 718 actions au titre du contrat de liquidité AMAFI 
 

/Objectifs du programme de rachat 

Les acquisitions pourront être effectuées en vue : 
 

● de la mise en œuvre de tout plan d’options d’achat d’actions de la société dans le cadre des dispositions                   
des articles L. 225-177 et suivants du Code de commerce ou de tout plan similaire ;  

● de l’attribution ou la cession d’actions aux salariés au titre de leur participation aux fruits de l’expansion                 
de l’entreprise ou de la mise en œuvre de tout plan d’épargne d’entreprise ou de groupe (ou plan                  
assimilé) dans les conditions prévues par la loi, notamment les articles L. 3332-1 et suivants du Code du                  
travail ; ou 

● de l’attribution gratuite d’actions dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du                
Code de commerce ; ou 

● de manière générale, d’honorer des obligations liées à des programmes d'options sur actions ou autres               
allocations d'actions aux salariés ou mandataires sociaux de l'émetteur ou d'une entreprise associée ; ou 

● de la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au                 
capital par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toute autre manière ; ou 

● de l’annulation de tout ou partie des titres ainsi rachetés sous réserve de l’adoption de la seizième                 
résolution de l’Assemblée Générale dans sa partie extraordinaire; ou; ou 

● de la remise d’actions (à titre d’échange, de paiement ou autre) dans le cadre d’opérations de croissance                 
externe, de fusion, de scission ou d’apport ; ou 

● de l’animation du marché secondaire ou de la liquidité de l’action Manitou par un prestataire de services                 
d'investissement dans le cadre d'un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie reconnue               
par la réglementation ; 

 



 

● de permettre la réalisation de toute autre opération conforme à la réglementation en vigueur. 
·  

 

 

/Montant maximal alloué au programme, nombre maximal et les caractéristiques des titres à acquérir, et le prix                 

maximum d’achat 
 
Le montant global affecté au programme de rachat d’actions, tel que soumis à l’autorisation de l’Assemblée Générale                 
des actionnaires du 13 juin 2019, ne pourra être supérieur à 100 millions d’euros. 
 
La société ne pouvant détenir plus de 10% de son capital, compte tenu du nombre d'actions déjà détenues au 31 mai                     
2019, à savoir 1.405.179 actions soit 3.54% du nombre d'actions composant le capital social à cette date, le nombre                   
maximum d'actions pouvant être achetées dans le cadre de cette autorisation s'élève à 2.561.660 (6,46 % du capital),                  
sauf à céder ou à annuler les titres déjà détenus. 
 
Le prix maximum d’achat des actions est de 60 euros. 
 

/Durée du programme de rachat 

18 mois à compter de son approbation par l’Assemblée Générale Mixte du 13 juin 2019. 
 

/Opérations effectuées, par voie d’acquisition, de cession ou de transfert, dans le cadre du précédent programme                

de rachat 
 
Pourcentage de capital auto-détenu de manière directe et indirecte  
(en titres + en pourcentage) au début du précédent programme (01/06/18) 

1 413 532 / 3.57 % 

Nombre de titres annulés au cours des 24 derniers mois  0 
Nombre de titres détenus au 31 mai 2019 (en titres + en pourcentage) 1 405 179 / 3.54 % 
 
Valeur comptable du portefeuille au 31 mai 2019 

 
24 053 330,35 € 

Valeur de marché du portefeuille au 31 mai 2019 35 551 028,70 € 
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